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MASSIF DU MONT D’OR,  
DU NOIRMONT ET DU RISOL 

 
 
 
 

 
 
 
 

NATURE DU SITE 
 

Formations herbacées naturelles et semi-naturelles – Forêts – Habitats rocheux. 
 
 

DESCRIPTION DU SITE - INTERET  
 

Ce massif forestier couvre les flancs de 
l'anticlinal du Mont d'Or qui se prolonge au sud 
par le Risoux et le Mont Noir. Au nord, côté 
suisse, entre le Morond (1419 m) et le Mont d'Or 
(1461 m), la ligne de crête est tranchée par les 
falaises de l'accident de Vallorbe. A partir du 
Mont d'Or, ces falaises s'atténuent et la ligne de 
crête fait frontière ; elle se poursuit en contrebas, 
par un versant de pente généralement forte, 
jusqu'à la vallée de l'Orbe. Sur le rebord ouest, 
l’anticlinal surmonte le val de Mouthe dans lequel 
le Doubs s’écoule au sein d'une vallée tapissée 
par des alluvions glaciaires.  

 
L'histoire et les pratiques agricoles ont 

façonné le paysage de ce secteur.  
A l'origine, la forêt couvrait le val et les monts 

qui le dominent et c'est à partir des Xème et XIème 
siècle qu’ont débuté les défrichements, tout 
d’abord  dans la vallée, où les sols sont les plus 
profonds ; au XVIème siècle, cette vallée était 
totalement déboisée au profit des champs 
labourés et des prairies. Avec l'augmentation 

progressive de la population rurale, a commencé 
la conquête des monts, dans un premier temps,  
par leur pied, proche des villages et utilisé 
comme herbage. Rapidement, le déboisement 
des hauts sommets et des combes isolées a 
accompagné l'installation des fermes d'alpage.  

Cette période de défrichement s’est  
poursuivie durant les XVIIème et XVIIIème siècles, 
si bien qu’au XIXème la forêt ne couvrait plus que 
les pentes les plus raides et les secteurs où la 
roche affleure. Ailleurs, lorsque les sols restent 
relativement superficiels, prédomine le domaine 
des pâturages maigres ou pré-bois parsemés 
d'épicéas ;  les prés et les pâturages sont établis 
sur les sols les plus profonds. 

 A partir du XVIIIème siècle, le passage d'une 
économie vivrière à une économie marchande 
(production de lait et de fromage) va façonner le 
paysage actuel avec abandon progressif des 
terres labourées au profit des prairies 
permanentes et retour naturel de la forêt qui 
reconquiert ses anciens territoires (30 à 50 % du 
territoire des communes en un siècle).  

11 communes concernées   
Chapelle-des-Bois  Mouthe 
Chaux-Neuve   Petite-Chaux 
Gellin    Rochejean 
Jougne    Sarrageois 
Les Longevilles-Mont-d’Or Les Villedieu 
Métabief 

Département du Doubs 

Altitudes : 877 – 1463 m 

Surface indicative : 10 364 ha 

Références : FR4301290  

           FR4312001 
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Le relief tourmenté, caractéristique des zones 
calcaires (falaises, val, buttes, dolines, lapiaz...) 
engendre une mosaïque de sols très différents 
(rendzines, sols humocalciques*, sols lessivés, 
sols bruns,...). Ces derniers, conjugués au climat 
et aux interventions humaines, sont à l'origine 
d'une grande complexité de communautés 
végétales :  

 
⇒ Le plateau sommital est recouvert par des 

pelouses d'altitude à seslérie bleue qui 
servent de pâturage d'estive. Celle du Mont 
d'Or constitue un véritable "jardin botanique" 
où un impressionnant cortège de plantes 
subalpines* dont certaines ne sont présentes 
que sur ce seul site du Jura comtois (driade à 
huit pétales, millepertuis de Richer, pulsatille 
des Alpes, gentiane de Clusius). 

⇒ Les corniches et falaises hébergent une 
végétation caractéristique : celles orientées 
vers le sud favorisent une flore liée à des sols 
secs et ensoleillés (flore xérophile*) avec 
l'aster des Alpes, par exemple. 

⇒ On ne saurait clore cette présentation des 
milieux rocheux sans parler de l'éboulis situé 
au pied de la falaise du Mont d'Or. Il constitue 
un des plus beaux exemples présents en 
Franche-Comté à l'étage montagnard*. Aux 
quelques plantes herbacées hautement 
spécialisées des éboulis mobiles font suite, 
dans les parties plus stables, érables et 
sorbiers. 

⇒ La hêtraie-sapinière occupe la majorité des 
zones forestières, sur les pentes moyennes et 
faibles entre 800 et 900 mètres d'altitude. Le 
peuplement est dominé par le sapin et 
l'épicéa, le hêtre étant souvent présent mais 
peu abondant. Le sous-bois, toujours frais, 
est particulièrement riche en espèces, avec 
une strate herbacée dominée par la fétuque 
des bois. En situation plus froide et sur 
éboulis plus ou moins grossiers, elle évolue 
vers la hêtraie à adénostyle. 

⇒ Dans les secteurs de pente forte et en 
exposition froide, on rencontre une hêtraie à 
dentaire sur les éboulis fins. Les 
peuplements sont essentiellement constitués 
de feuillus (hêtre, frêne et érable sycomore). 
La strate herbacée, pauvre, est dominée par 
la dentaire et la mercuriale. 

⇒ Entre ces différentes formations forestières, 
les combes au sol fertile (présence dans le 
sous-sol de dépôts morainiques) ont été 
transformées en pâturage dès le XVIème 
siècle. Elles constituent un paysage de pré-
bois, véritable mosaïque de bosquets de 
hêtres et de noisetiers, d'épicéas isolés et de 
clairières pâturées. Sur les sols plus 
superficiels, la pâture laisse place à une 
pelouse montagnarde* (pelouse à gentiane et 
brome). La présence des bovins maintient un 
sous-bois clair et riche en espèces arbustives 

feuillues qui fournissent nourriture et abri à 
l'avifaune.  

⇒ Aux environs de 1200 m d'altitude, sur un sol 
acidifié en surface par les précipitations 
abondantes, se développe la hêtraie-
érablaie*. L'érable sycomore est très 
vigoureux mais il a souvent été éliminé par 
les traitements sylvicoles qui tendent à 
favoriser les essences résineuses. La strate 
arbustive est assez bien développée (sorbier 
des oiseleurs, rosier des Alpes,...). 

⇒ Sur les lapiaz  (bancs de calcaire durs 
séparés en gros blocs par la dissolution 
d'éléments calcaires plus tendres) s’installe la 
pessière à doradille où l'épicéa assure à lui 
seul la couverture arborescente. Il domine 
quelques arbustes comme le rosier des 
alpes, le chèvrefeuille noir... qui restent 
disséminés. Cette pessière s'installe sur des 
sols peu épais, très humifères et acides en 
surface, milieu favorable à une petite 
orchidée, la listère cordée. 

⇒ Dans les dépressions de l'étage sub-alpin 
apparaissent fréquemment des 
mégaphorbiaies* d'altitude (ou formation de 
hautes herbes des sols eutrophes*).  
 
Ce massif présente des forêts d’altitude qui 

se caractérisent par la présence d’une faune tout 
à fait intéressante : 

 
Parmi les oiseaux, on rencontre plusieurs 

espèces de pics, des rapaces diurnes ou 
nocturnes et surtout les deux espèces de 
tétraonidés : la gélinotte des bois et le  grand 
tétras. Ce dernier trouve dans ce massif des 
structures de végétation favorables à son 
maintien et le niveau de population est l'un des 
plus importants du massif jurassien. Aussi la 
conservation de la population du Risol-Mont-
d'Or-Risoux est considérée comme prioritaire par 
les spécialistes. En Franche-Comté, il n’y a plus 
que sur ce massif qu’on trouve des habitats très 
favorables à leur reproduction. Les falaises 
permettent la nidification du faucon pèlerin mais 
également du grand corbeau et du tichodrome 
échelette... En raison de cette grande valeur 
ornithologique, le secteur Risol - Mont d'Or, est 
classé en Zone d'Intérêt pour la Conservation 
des Oiseaux à l'échelle européenne (ZICO) et la 
falaise du Mont d'Or est protégée par arrêté 
préfectoral pour la sauvegarde du faucon pèlerin.  

Le peuplement de mammifères est assez 
diversifié : ce massif a permis la survie du 
chamois et on y rencontre également le lynx 
d'Europe. 

Les insectes sont nombreux et variés ; les 
papillons diurnes et nocturnes sont abondants 
comme le splendide apollon, localisé sur les 
pelouses ensoleillées et les pentes rocheuses 
colonisées par les sedum et autres plantes 
adaptés à ces milieux secs. A signaler 
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également la découverte au cours de l’été 2003 
d’une mousse très rare qui pousse sur du bois 
mort en décomposition. Cette mousse, 
Buxbaumia viridis, a été trouvée sur le versant 
du Risoux. 

 
L'ensemble de ce massif constitue une 

importante réserve d'eau, ce qui lui conférant 
une grande valeur hydrologique. Le Doubs  
prend sa source à proximité. Compte tenu de sa 
situation (altitude, faible activité sur le bassin 
versant...) cette rivière est utilisée comme 
référence de qualité pour l'ensemble des cours 
d'eau de Franche-Comté. 

 
OBJECTIFS ET MOYENS DE 

PRÉSERVATION ET DE GESTION 
 
 

Les objectifs de gestion et les moyens de 
préservation découlent de la sensibilité 
particulière des milieux naturels et des atteintes 
observées. Sur l’ensemble du site, plusieurs 
priorités se dégagent ; les moyens permettant de 
les atteindre devront faire l'objet d'une définition 
au niveau local sur les thèmes suivants. 

 
Compte tenu de sa richesse biologique 

exceptionnelle, rehaussée par l'alternance de 
zones boisées, de pâturages d'altitude et de pré-
bois, ce massif doit impérativement être préservé 
de tout aménagement susceptible de nuire à 
l'intégrité du milieu et à la tranquillité des 
espèces.  

 

Pour ce faire, il convient de : 
 

- appliquer une sylviculture respectueuse des 
essences locales et de la variété et de la 
structure des communautés végétales en 
place (favoriser les clairières forestières par 
exemple) ; 

- maintenir les prés-bois existants, en 
encourageant le pâturage extensif ; 

- mettre au point un schéma d'organisation des 
pratiques et activités de loisirs ; 

- limiter les aménagements touristiques liés 
aux sports d'hiver et respecter l'intégrité des 
forêts pour le maintien des espèces dont la 
préservation nécessite des zones de calme et 
de tranquillité (grand tétras, gélinotte...). 
 
Les moyens de gestion des massifs forestiers 

sont de plusieurs ordres et ils visent à introduire 
une diversité de structure des peuplements 
forestiers, à respecter les cépées naturelles, 
notamment au sein des hêtraies-érablaies* 
d'altitude et des pessières à doradille, à favoriser 
le maintien des forêts matures et à assurer la 
protection de certaines stations botaniques et 
faunistiques. Ces conseils de gestion sont 
intégrés dans les orientations de gestion 
sylvicole visant à la protection des populations 
des tétraonidés. Ces orientations ont été mises 
au point par le programme européen Life 
Tétraonidés entre 1994 et 1998. Des chartes 
sont actuellement proposées aux propriétaires, 
gestionnaires et exploitants du massif pour 
mettre en œuvre ces orientations.  
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DONNÉES SUR LA RICHESSE DU SITE 
Justifie la proposition de site d'intérêt communautaire, en vue d'intégrer le réseau Natura 2000 comme 

Zone spéciale de conservation et comme Zone de protection spéciale. 
 
 
Habitats naturels d'intérêt communautaire, inscrits à l'annexe I de la directive habitats:  
 
Code Habitat annexe I * : prioritaire 
6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines*  
6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires *sites d'orchidées 

remarquables 
6430 Mégaphorbiaies* hygrophiles des étages montagnard* à alpin  
7110 Tourbières hautes actives * 
8120 Éboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard* à alpin  
8130 Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles  
8160 Éboulis calcaires des étages collinéen à montagnard* * 
8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique*  
9130 Hêtraies neutrophiles à aspérule  
9140 Hêtraies subalpines* à érable et rumex  
9150 Hêtraies calcicoles* à céphalanthère  
9180 Forêts de pentes à tilleul et érable * 
9410 Forêts acidophiles* à épicéa des étages montagnard* à alpin  
 
Espèces animales inscrites à l'annexe II de la directive habitats ou à l’annexe I de la directive oiseaux :  
 

Groupe Nom français  Groupe Nom  
Mammifères Lynx boréal  Oiseaux Gélinotte des bois 
Oiseaux Alouette lulu  Oiseaux Grand Tétras  
Oiseaux Bondrée apivore   Oiseaux Milan noir  
Oiseaux Chevêchette d'Europe  Oiseaux Milan royal  
Oiseaux Chouette de Tengmalm  Oiseaux Pic noir 
Oiseaux Faucon pèlerin  Oiseaux Pie-grièche écorcheur 
   Mousse Buxbaumia viridis 
 
Pour mémoire, récapitulatif des espèces protégées remarquables sur le site  
 

 Végétaux Invertébrés Oiseaux Autres vertébrés 

Niveau européen 1 / 11 1 
Niveau national 4 1  9 
Niveau régional 17 / / / 
 
GLOSSAIRE 
 
Acidophile : se dit d’une végétation qui colonise les sols acides 
Calcicole : se dit d’une espèce ou d’une végétation rencontrée exclusivement ou préférentiellement sur des sols 
 riches en calcium. 
Chasmophytique : espèce végétale se développant dans les anfractuosités des parois rocheuses et des rochers 
Erablaie  : formation boisée des ravins constituée essentiellement d'érables 
Eutrophe : riche en éléments nutritifs et à forte activité biologique. 
Humocalcique : adjectif qualifiant un sol très riche en humus développé sur des calcaires pauvres en argile. 
Mégaphorbiaie : formation végétale de hautes herbes installée sur des sols humides et riches 
Montagnard : adjectif qualifiant l’étage de végétation à une altitude comprise entre 700 et 1200 mètres. 
Subalpin : étage de végétation se développant au-dessus de 1200 mètres dans le Jura. 
Thermophile : se dit d'une plante qui croit de préférence dans des sites ensoleillés et chauds. 
Xérophile : qualificatif utilisé pour désigner des espèces végétales aimant les milieux secs. 

 

Chouette de Tengmalm 


